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Annexe A
CODE DE VIE 
Le code de vie est un outil pour veiller au maintien d’un milieu sain et 
sécuritaire dans nos camps de jour.

Le code de vie est basé sur les valeurs des camps YOPI : 
 1. Plaisir  3. Coopération  5. Famille
 2. Professionnalisme  4. Sécurité psychologique et physique

Le Code de vie est la responsabilité de tous, il doit être appliqué en tout temps 
et en tout lieu : 

Tous les membres du personnel s’engagent à le respecter et à le faire 
rayonner au camp de jour;

Tous les campeurs s’engagent à en prendre connaissance, à respecter 
les règles et adopter les comportements attendus au camp de jour;

Tous les parents s’engagent à lire le Code de vie avec leur enfant et à  
collaborer avec le camp de jour.

L’ENFANT S’ENGAGE À : 

Respecter en gestes et paroles 

• Les règlements du camp ;
• Les membres du personnel ;
• Les autres campeurs ;
• Les lieux, l’environnement, les locaux, le matériel et les équipements.

Avoir une bonne conduite :

• Utiliser un langage et comportement respectueux et approprié ;
• Faire preuve de politesse ;
• Suivre les consignes données par les membres du personnel. 

Adopter un comportement sécuritaire pour lui et les autres : 

• Aviser un membre du personnel en cas de problème avec 
  autre campeur ;
• Porter une tenue vestimentaire appropriée et des souliers fermés   
  et plats en tout temps ;
• Porter un équipement de protection approprié lorsque requis ;
• Demeurer avec son groupe en tout temps. 

Avoir un bon esprit sportif :

• Coopérer et participer activement aux activités ;
• Gagner humblement et perdre dignement ;
• Contrôler ses émotions.

COMPORTEMENT DES PARENTS

 • Si un parent apprend, entend ou voit des gestes, des actions ou des  
  paroles inacceptables au camp, nous vous demandons votre    
  collaboration en venant rencontrer un membre de l’équipe de la  
  direction pour signaler la situation.

• Les parents ne peuvent pas rencontrer un autre campeur sans le  
  consentement parental.

• Les parents ne peuvent pas discuter directement avec un animateur  
  d’une situation donnée. 

• Ils doivent passer par le responsable du camp. 

MESURES DISCIPLINAIRES

Manquement au code de vie

• Après analyse de la situation et en respect du principe de gradation  
  des sanctions, l’application des mesures et conséquences s’effectue  
  selon la nature, la gravité et la fréquence des comportements  
  observés. 

• Si un enfant éprouve des problèmes de comportement, nous  
  utiliserons des stratégies de gestion de comportement positif pour  
  améliorer le comportement de l’enfant et les parents seront  
  interpellés pour trouver des pistes de solution avec l’équipe de  
  direction. 

• Selon la gravité du manquement au Code de vie, Loisirs 3000 se  
  réserve le droit de suspendre ou d’expulser un enfant du camp 
  de jour.

Gradation des sanctions disciplinaires

Avertissement

Les avertissements sont donnés par nos animateurs. Ceux-ci concernent des 
comportements isolés et inappropriés au camp et qui ne sont pas acceptés. 
Cette catégorie rassemble les comportements ci-dessous : 

1.   Langage injurieux léger (mots de toilette, insulte légère, 
     mots grossiers, sacres, etc.).

2.  Violence physique superficielle (coup de coude, taper, pousser, 
     botter, etc.).

3.  Non-respect du code de vie.

*Un avertissement répétitif peut mener à un avertissement majeur (2 fois et plus).

Avertissement majeur

Les avertissements majeurs sont pris en charge par un membre de l’équipe 
de direction. Les avertissements majeurs concernent des actes de violence 
jugés dangereux ou violents pour un enfant, le groupe ou le personnel. 

1.   Intimidation

2.   Langage injurieux lourd et violence psychologique

      • Menaces envers un animateur ou un enfant
      • Insultes graves (racisme, homophobie, transphobie,  
        enchaînement d’insultes dirigées, etc.)
      • Sujets inappropriés (ex : nécessite une intervention de  
        sensibilisation)
      • Inciter un autre enfant à la violence 

3.   Violence physique

      • Frapper ou pousser violemment au sol
      • Mordre en surface
      • Acte intentionnel qui blesse une autre personne

4.   Fuite

      • Partir du groupe, partir pour provoquer et non pour se sauver

5.   Vandalisme

      • Geste volontaire de vandalisme (ex : boucher les toilettes,  
        endommager du matériel ou lieux, etc.)

Geste grave

Les gestes graves sont pris en charge par l’équipe de direction ainsi que la 
direction du camp. Les gestes graves sont des actes isolés graves qui 
nécessitent un arrêt immédiat, une intervention individuelle et un retour à 
la maison. 

1.   Violence lourde

      • Mordre au sang
      • Coup violent à la tête, bataille 
      • Utilisation d’objets dangereux comme des ciseaux, exactos,  
        couteaux, etc.
      • Tout comportement qui met la sécurité des jeunes et/ou des  
        animateurs en sérieux danger

2.   Fugue

      • Quitte volontairement ou non le terrain du camp ou le terrain  
        fréquenté lors d’une activité

3.   Tout autre geste de nature criminelle

4.   Harcèlement

5.   Actes déplacés de nature sexuelle

Annexe B
POLITIQUE SUR LES ALLERGIES
NOURRITURE

Aucun aliment n’est donné aux enfants par le camp de jour sauf les sucettes 
glacées remises en présence d’un parent lors du service de garde.

• Repas et collations apportés de la maison

• Nous recommandons aux parents d’éviter d’apporter des aliments 
  contenants des noix et des arachides dans les repas et collations.

• Il est interdit aux enfants, même ceux d’une même famille, 
  de partager de la nourriture entre eux.

RÉACTION ALLERGIQUE SÉVÈRE (ANAPHYLAXIE)

Loisirs 3000 a mis en place différentes mesures préventives et d’interventions 
pour s’assurer que tout enfant présentant des symptômes d’anaphylaxie soit 
en sécurité en tout temps dans tous les camps de jour YOPI, gérés par 
Loisirs 3000.

Tout d’abord, notre équipe de direction et nos animateurs sont formés en 
premiers soins et détiennent une formation spécifique sur les réactions 
anaphylactiques.

Ensuite, tous les camps de jour YOPI disposent d’un auto-injecteur rangé 
dans un endroit sécurisé. Une affiche du plan d’intervention est installée 
aux côtés de la trousse de premiers soins (affichage sur l'auto-injection). 

Vérification de la présence de l’auto-injecteur

• Première vérification

La présence de chaque enfant est vérifiée dès le début de la  
journée, après le rassemblement du matin dans le gymnase.

Si la case « allergie » est cochée et soulignée, l’animateur  
demande à l’enfant de lui montrer son auto-injecteur.

• Deuxième vérification

Lors du départ des groupes d’enfants du gymnase pour aller  
dans leurs locaux de leur Option, un membre de la direction  
vérifie de nouveau auprès de chaque animateur si chaque  
enfant allergique a son auto-injecteur avec lui.

Bracelet d’identification

• Tous les matins, dès la prise de présences avec son groupe  
  d’enfants, l'animateur regarde si l'enfant a un bracelet vert  
  d'identification lorsque la case « allergie » est cochée.

• Un nouveau bracelet lui sera remis chaque matin si l’enfant 
  l’a perdu après le camp de jour.

• On demande aux parents de ne pas couper le bracelet à tous les  
  soirs. Le bracelet est pour la sécurité de l'enfant.

Si l’enfant n’a pas son auto-injecteur avec lui au camp

• L’enfant est amené au bureau de la direction.

• La direction appelle les parents pour leur demander si l’enfant 
  peut participer aux activités de la journée sans son auto-injecteur  
  ou s’il doit rester dans le bureau de la direction.

• La direction attend une preuve écrite avant d’envoyer 
  l’enfant aux activités.

• Sans preuve écrite ou sans l’autorisation du parent, l’enfant 
  passe sa journée au bureau de la direction pour éviter tout 
  contact avec l’allergène.

L’auto-injecteur est gardé par l’enfant en tout temps pour éviter 
les situations suivantes :

• Un départ hâtif de l’animateur pour la maison;

• L’enfant change d’animateur ou de groupe d’enfants ;

• L’enfant est envoyé au bureau de la direction 
  (blessure ou avis disciplinaire) ;

• L’animateur quitte le camp à la fin de la journée avec  
  l’auto-injecteur de l’enfant.

Note : Pendant la période de piscine, le sac à dos de l’enfant est déposé à un endroit déterminé  
            par la direction du camp afin de le trouver rapidement en cas de réaction allergique   
            sévère.

Dans l'éventualité d'une urgence, si le camp de jour doit administrer
l’auto-injecteur, nous ferons :

• L’administration de l’auto-injecteur à l’enfant et appel immédiat 
  au 911 pour demander une ambulance (si autorisé par le parent 
  dans la fiche santé).

• Un appel aux parents pour les informer de la situation et de l’hôpital
  où sera amené l’enfant.

• L'organisation du départ de l’enfant en ambulance avec un 
  membre de l’équipe de direction qui restera à l’hôpital avec l’enfant  
  jusqu’à l'arrivée d'un parent.

• Un retour sur l’événement est fait avec les personnes concernées
  pour s’assurer que cette situation ne se reproduise pas de nouveau.

Annexe C
SÉCURITÉ À LA PISCINE
Loisirs 3000 est un membre de la Société de sauvetage depuis sa création 
en 1997. Cette certification est un gage de sécurité pour les parents et 
les enfants, car les dirigeants des camps de jour YOPI s'engagent à assurer 
une qualité de surveillance au-delà des normes du milieu.

Nous respectons toutes les normes du « Règlement sur la sécurité dans les 
bains publics » (B-1.1, r. 11) du gouvernement du Québec et nous ajoutons 
plusieurs normes de sécurité additionnelles pour nos camps de jour.

Voici quelques-unes de nos mesures pour augmenter la sécurité lors 
de nos bains libres :

1. SURVEILLANCE
1. Sauveteur certifié par la Société de sauvetage ;
2. Validité des cartes de tous les sauveteurs selon 
    la réglementation (B-1.1, r. 11) ;
3. Animateurs à l'extérieur de l'eau à des postes de surveillance 
    aux endroits stratégiques (section peu profonde, profonde, etc.).

2. TEST DE NAGE
 1. Nous effectuons un test de nage tous les lundis matin ;

2. Nous réalisons également un test de nage les autres 
    jours de la semaine pour les enfants absents les lundis ;
3. Les parents seront avisés le soir même si l'enfant échoue 
    au test de nage. Un gilet de sauvetage sera demandé.

3. IDENTIFICATION PAR BRACELET POUR VFI
 1. Le bracelet bleu est pour l'identification des 

campeurs YOPI qui sont inscrits à la période de piscine 
(sauf pour ceux du camp du cégep de Granby) ;

2. Le bracelet jaune est pour l'identification des 
campeurs YOPI du camp du cégep de Granby qui sont
inscrits à la période de piscine ;

3. Le bracelet rouge est pour l'identification des 
campeurs YOPI qui doivent porter un VFI à la piscine. 

Notre priorité est la sécurité des enfants en tout temps. Nous 
sommes toujours à l'affût de nouvelles normes et procédures en gestion 
d'activités aquatiques. En tout temps, il nous fera plaisir de répondre 
à vos demandes si celles-ci peuvent améliorer la sécurité de vos enfants.

Annexe D
CANICULE
Mesures prises par les camps YOPI :

• Périodes de repos plus fréquentes à l’ombre et à l’intérieur ;

• Baignade à la piscine prolongée lorsque possible ;

• Remplissage des bouteilles d’eau plus fréquent ;

• Rappel constant aux enfants de boire de l’eau ;

• Surveillance accrue des symptômes de coup de chaleur.

Mesures à prendre par les parents :

• Mettre 2 blocs réfrigérants dans la boîte à lunch au lieu d’un seul ;

• Congeler les boîtes de jus ;

• Faire porter un chapeau ou une casquette à votre enfant ;

• Ne pas oublier la crème solaire.

Annexe E
FORMULAIRE : AUTORISATION 
D’ADMINISTRER UN MÉDICAMENT

Annexe F
FORMATION DES ANIMATEURS
FORMATION DE BASE

Tout le personnel reçoit une formation de 50 heures payée selon 
les normes demandées par l’ACQ.

Voici les sujets abordés lors de la formation : 

Intégration au camp

Introduction au monde des camps

Le moniteur :

• Rôle, responsabilités et tâches

L’enfant :

• Psychologie de l’enfant

• Déficience intellectuelle et santé mentale 
  (troubles du comportement)

• Intervention

L’animation :

• Approche, étapes et courbes d’énergie, technique 
  d’animation et interventions

Le choix et la planification d’une activité

Les activités courantes

Les activités spéciales :

• Animation du matin, jeux collectifs, thématique et kermesse

La créativité

Déplacements et Service de garde :

• Fonctionnement et sécurité lors de départ d’enfants

Le travail collectif :

• Caractéristiques et climat d’une saine équipe

* Spectacle et prise de vidéo pour les groupes inscrits dans les programmes Arts de la scène et certains groupes 
de Rôles et missions.

ccueil des enfants et animation du matin

BON À SAVOIR
Toutes nos YOPI sont élaborées par des spécialistes dans leur
domaine ou par des enseignants diplômés universitaires. Nos Options YOPI, 
rigoureuses et complètes, sont remises à tous nos animateurs dans chacune 
de leurs Options YOPI.

Inscription sur

*

A
On commence la journée en grand !

En plus des chansons traditionnelles de camp, YOPI offre des animations 
différentes chaque matin pour amuser et divertir les enfants avant le 
début des activités.

Au menu : Présentation de l’équipe, de la thématique, défis animateurs 
et jeux de variété.

Original YOPI

Plusieurs périodes d’activités différentes par semaine

Vos périodes d’activités spécialisées !

Options YOPI

Votre enfant pourra s’épanouir selon ses goûts et intérêts parmi une grande
variété d’Options YOPI à raison de 10 périodes par semaine.



Annexe A
CODE DE VIE 
Le code de vie est un outil pour veiller au maintien d’un milieu sain et 
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Le Code de vie est la responsabilité de tous, il doit être appliqué en tout temps 
et en tout lieu : 

Tous les membres du personnel s’engagent à le respecter et à le faire 
rayonner au camp de jour;

Tous les campeurs s’engagent à en prendre connaissance, à respecter 
les règles et adopter les comportements attendus au camp de jour;

Tous les parents s’engagent à lire le Code de vie avec leur enfant et à  
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L’ENFANT S’ENGAGE À : 

Respecter en gestes et paroles 

• Les règlements du camp ;
• Les membres du personnel ;
• Les autres campeurs ;
• Les lieux, l’environnement, les locaux, le matériel et les équipements.

Avoir une bonne conduite :

• Utiliser un langage et comportement respectueux et approprié ;
• Faire preuve de politesse ;
• Suivre les consignes données par les membres du personnel. 

Adopter un comportement sécuritaire pour lui et les autres : 

• Aviser un membre du personnel en cas de problème avec 
  autre campeur ;
• Porter une tenue vestimentaire appropriée et des souliers fermés   
  et plats en tout temps ;
• Porter un équipement de protection approprié lorsque requis ;
• Demeurer avec son groupe en tout temps. 

Avoir un bon esprit sportif :

• Coopérer et participer activement aux activités ;
• Gagner humblement et perdre dignement ;
• Contrôler ses émotions.

COMPORTEMENT DES PARENTS

 • Si un parent apprend, entend ou voit des gestes, des actions ou des  
  paroles inacceptables au camp, nous vous demandons votre    
  collaboration en venant rencontrer un membre de l’équipe de la  
  direction pour signaler la situation.

• Les parents ne peuvent pas rencontrer un autre campeur sans le  
  consentement parental.

• Les parents ne peuvent pas discuter directement avec un animateur  
  d’une situation donnée. 

• Ils doivent passer par le responsable du camp. 

MESURES DISCIPLINAIRES

Manquement au code de vie

• Après analyse de la situation et en respect du principe de gradation  
  des sanctions, l’application des mesures et conséquences s’effectue  
  selon la nature, la gravité et la fréquence des comportements  
  observés. 

• Si un enfant éprouve des problèmes de comportement, nous  
  utiliserons des stratégies de gestion de comportement positif pour  
  améliorer le comportement de l’enfant et les parents seront  
  interpellés pour trouver des pistes de solution avec l’équipe de  
  direction. 

• Selon la gravité du manquement au Code de vie, Loisirs 3000 se  
  réserve le droit de suspendre ou d’expulser un enfant du camp 
  de jour.

Gradation des sanctions disciplinaires

Avertissement

Les avertissements sont donnés par nos animateurs. Ceux-ci concernent des 
comportements isolés et inappropriés au camp et qui ne sont pas acceptés. 
Cette catégorie rassemble les comportements ci-dessous : 

1.   Langage injurieux léger (mots de toilette, insulte légère, 
     mots grossiers, sacres, etc.).

2.  Violence physique superficielle (coup de coude, taper, pousser, 
     botter, etc.).

3.  Non-respect du code de vie.

*Un avertissement répétitif peut mener à un avertissement majeur (2 fois et plus).

Avertissement majeur

Les avertissements majeurs sont pris en charge par un membre de l’équipe 
de direction. Les avertissements majeurs concernent des actes de violence 
jugés dangereux ou violents pour un enfant, le groupe ou le personnel. 

1.   Intimidation

2.   Langage injurieux lourd et violence psychologique

      • Menaces envers un animateur ou un enfant
      • Insultes graves (racisme, homophobie, transphobie,  
        enchaînement d’insultes dirigées, etc.)
      • Sujets inappropriés (ex : nécessite une intervention de  
        sensibilisation)
      • Inciter un autre enfant à la violence 

3.   Violence physique

      • Frapper ou pousser violemment au sol
      • Mordre en surface
      • Acte intentionnel qui blesse une autre personne

4.   Fuite

      • Partir du groupe, partir pour provoquer et non pour se sauver

5.   Vandalisme

      • Geste volontaire de vandalisme (ex : boucher les toilettes,  
        endommager du matériel ou lieux, etc.)

Geste grave

Les gestes graves sont pris en charge par l’équipe de direction ainsi que la 
direction du camp. Les gestes graves sont des actes isolés graves qui 
nécessitent un arrêt immédiat, une intervention individuelle et un retour à 
la maison. 

1.   Violence lourde

      • Mordre au sang
      • Coup violent à la tête, bataille 
      • Utilisation d’objets dangereux comme des ciseaux, exactos,  
        couteaux, etc.
      • Tout comportement qui met la sécurité des jeunes et/ou des  
        animateurs en sérieux danger

2.   Fugue

      • Quitte volontairement ou non le terrain du camp ou le terrain  
        fréquenté lors d’une activité

3.   Tout autre geste de nature criminelle

4.   Harcèlement

5.   Actes déplacés de nature sexuelle

Annexe B
POLITIQUE SUR LES ALLERGIES
NOURRITURE

Aucun aliment n’est donné aux enfants par le camp de jour sauf les sucettes 
glacées remises en présence d’un parent lors du service de garde.

• Repas et collations apportés de la maison

• Nous recommandons aux parents d’éviter d’apporter des aliments 
  contenants des noix et des arachides dans les repas et collations.

• Il est interdit aux enfants, même ceux d’une même famille, 
  de partager de la nourriture entre eux.

RÉACTION ALLERGIQUE SÉVÈRE (ANAPHYLAXIE)

Loisirs 3000 a mis en place différentes mesures préventives et d’interventions 
pour s’assurer que tout enfant présentant des symptômes d’anaphylaxie soit 
en sécurité en tout temps dans tous les camps de jour YOPI, gérés par 
Loisirs 3000.

Tout d’abord, notre équipe de direction et nos animateurs sont formés en 
premiers soins et détiennent une formation spécifique sur les réactions 
anaphylactiques.

Ensuite, tous les camps de jour YOPI disposent d’un auto-injecteur rangé 
dans un endroit sécurisé. Une affiche du plan d’intervention est installée 
aux côtés de la trousse de premiers soins (affichage sur l'auto-injection). 

Vérification de la présence de l’auto-injecteur

• Première vérification

La présence de chaque enfant est vérifiée dès le début de la  
journée, après le rassemblement du matin dans le gymnase.

Si la case « allergie » est cochée et soulignée, l’animateur  
demande à l’enfant de lui montrer son auto-injecteur.

• Deuxième vérification

Lors du départ des groupes d’enfants du gymnase pour aller  
dans leurs locaux de leur Option, un membre de la direction  
vérifie de nouveau auprès de chaque animateur si chaque  
enfant allergique a son auto-injecteur avec lui.

Bracelet d’identification

• Tous les matins, dès la prise de présences avec son groupe  
  d’enfants, l'animateur regarde si l'enfant a un bracelet vert  
  d'identification lorsque la case « allergie » est cochée.

• Un nouveau bracelet lui sera remis chaque matin si l’enfant 
  l’a perdu après le camp de jour.

• On demande aux parents de ne pas couper le bracelet à tous les  
  soirs. Le bracelet est pour la sécurité de l'enfant.

Si l’enfant n’a pas son auto-injecteur avec lui au camp

• L’enfant est amené au bureau de la direction.

• La direction appelle les parents pour leur demander si l’enfant 
  peut participer aux activités de la journée sans son auto-injecteur  
  ou s’il doit rester dans le bureau de la direction.

• La direction attend une preuve écrite avant d’envoyer 
  l’enfant aux activités.

• Sans preuve écrite ou sans l’autorisation du parent, l’enfant 
  passe sa journée au bureau de la direction pour éviter tout 
  contact avec l’allergène.

L’auto-injecteur est gardé par l’enfant en tout temps pour éviter 
les situations suivantes :

• Un départ hâtif de l’animateur pour la maison;

• L’enfant change d’animateur ou de groupe d’enfants ;

• L’enfant est envoyé au bureau de la direction 
  (blessure ou avis disciplinaire) ;

• L’animateur quitte le camp à la fin de la journée avec  
  l’auto-injecteur de l’enfant.

Note : Pendant la période de piscine, le sac à dos de l’enfant est déposé à un endroit déterminé  
            par la direction du camp afin de le trouver rapidement en cas de réaction allergique   
            sévère.

Dans l'éventualité d'une urgence, si le camp de jour doit administrer
l’auto-injecteur, nous ferons :

• L’administration de l’auto-injecteur à l’enfant et appel immédiat 
  au 911 pour demander une ambulance (si autorisé par le parent 
  dans la fiche santé).

• Un appel aux parents pour les informer de la situation et de l’hôpital
  où sera amené l’enfant.

• L'organisation du départ de l’enfant en ambulance avec un 
  membre de l’équipe de direction qui restera à l’hôpital avec l’enfant  
  jusqu’à l'arrivée d'un parent.

• Un retour sur l’événement est fait avec les personnes concernées
  pour s’assurer que cette situation ne se reproduise pas de nouveau.

Annexe C
SÉCURITÉ À LA PISCINE
Loisirs 3000 est un membre de la Société de sauvetage depuis sa création 
en 1997. Cette certification est un gage de sécurité pour les parents et 
les enfants, car les dirigeants des camps de jour YOPI s'engagent à assurer 
une qualité de surveillance au-delà des normes du milieu.

Nous respectons toutes les normes du « Règlement sur la sécurité dans les 
bains publics » (B-1.1, r. 11) du gouvernement du Québec et nous ajoutons 
plusieurs normes de sécurité additionnelles pour nos camps de jour.

Voici quelques-unes de nos mesures pour augmenter la sécurité lors 
de nos bains libres :

1. SURVEILLANCE
1. Sauveteur certifié par la Société de sauvetage ;
2. Validité des cartes de tous les sauveteurs selon 
    la réglementation (B-1.1, r. 11) ;
3. Animateurs à l'extérieur de l'eau à des postes de surveillance 
    aux endroits stratégiques (section peu profonde, profonde, etc.).

2. TEST DE NAGE
 1. Nous effectuons un test de nage tous les lundis matin ;

2. Nous réalisons également un test de nage les autres 
    jours de la semaine pour les enfants absents les lundis ;
3. Les parents seront avisés le soir même si l'enfant échoue 
    au test de nage. Un gilet de sauvetage sera demandé.

3. IDENTIFICATION PAR BRACELET POUR VFI
 1. Le bracelet bleu est pour l'identification des 

campeurs YOPI qui sont inscrits à la période de piscine 
(sauf pour ceux du camp du cégep de Granby) ;

2. Le bracelet jaune est pour l'identification des 
campeurs YOPI du camp du cégep de Granby qui sont
inscrits à la période de piscine ;

3. Le bracelet rouge est pour l'identification des 
campeurs YOPI qui doivent porter un VFI à la piscine. 

Notre priorité est la sécurité des enfants en tout temps. Nous 
sommes toujours à l'affût de nouvelles normes et procédures en gestion 
d'activités aquatiques. En tout temps, il nous fera plaisir de répondre 
à vos demandes si celles-ci peuvent améliorer la sécurité de vos enfants.

Annexe D
CANICULE
Mesures prises par les camps YOPI :

• Périodes de repos plus fréquentes à l’ombre et à l’intérieur ;

• Baignade à la piscine prolongée lorsque possible ;

• Remplissage des bouteilles d’eau plus fréquent ;

• Rappel constant aux enfants de boire de l’eau ;

• Surveillance accrue des symptômes de coup de chaleur.

Mesures à prendre par les parents :

• Mettre 2 blocs réfrigérants dans la boîte à lunch au lieu d’un seul ;

• Congeler les boîtes de jus ;

• Faire porter un chapeau ou une casquette à votre enfant ;

• Ne pas oublier la crème solaire.

Annexe E
FORMULAIRE : AUTORISATION 
D’ADMINISTRER UN MÉDICAMENT

Annexe F
FORMATION DES ANIMATEURS
FORMATION DE BASE

Tout le personnel reçoit une formation de 50 heures payée selon 
les normes demandées par l’ACQ.

Voici les sujets abordés lors de la formation : 

Intégration au camp

Introduction au monde des camps

Le moniteur :

• Rôle, responsabilités et tâches

L’enfant :

• Psychologie de l’enfant

• Déficience intellectuelle et santé mentale 
  (troubles du comportement)

• Intervention

L’animation :

• Approche, étapes et courbes d’énergie, technique 
  d’animation et interventions

Le choix et la planification d’une activité

Les activités courantes

Les activités spéciales :

• Animation du matin, jeux collectifs, thématique et kermesse

La créativité

Déplacements et Service de garde :

• Fonctionnement et sécurité lors de départ d’enfants

Le travail collectif :

• Caractéristiques et climat d’une saine équipe

Inscription sur

Jeux extérieurs 
Lors de cette période, votre enfant pourra jouer à des jeux collectifs avec son
animateur et les enfants de son groupe.

Les animateurs porteront une attention particulière au groupe afin de s'assurer
que tous les enfants aient appliqué leur propre crème solaire pour se protéger
pendant cette période ensoleillée.

Tout le monde dehors !

YOPI

Jeux YOPI ou période aquatique

Original YOPI
Lors de l’inscription, choisissez une de ces périodes :

• piscine ou modules de jeux d’eau*;
• grands jeux collectifs et jeux avec accessoires d’eau pour rafraîchir les enfants.

  S'il y a une piscine sur le site ou à proximité. *

La période rafraîchissante de la journée !

Kermesse YOPI

Votre enfant jouera à différents défis et jeux d’adresse.

Original YOPI
En participant, votre enfant accumule des coupons qu’il échange 
afin d’obtenir un prix de son choix à la fin de la journée.

La foire est au camp !

Gala YOPI

Moment de reconnaissance où le groupe et l’animateur de la semaine 
sont nommés.

Original YOPI
C’est aussi le moment de souligner les bons coups de nos campeurs 
en échangeant leurs coupons Motivation YOPI en coupons kermesse.

Période coup de cœur de la semaine !

Spectacle du vendredi

Original YOPI
Finis les départs trop tôt du travail ou le spectacle manqué 
de votre enfant! Le spectacle est filmé et envoyé par courriel.

Les enfants de certaines Options YOPI présentent leur spectacle 
à tous les campeurs. Ex. : danse, théâtre, cheerleading, etc.

La période grandiose de la semaine ! 

Jeu thématique YOPI
Période magique et costumée de la semaine ! 

Chaque semaine, tous les enfants participent à une activité à grande échelle 
le mercredi, comme une chasse au trésor, un rallye photo, etc.



Annexe A
CODE DE VIE 
Le code de vie est un outil pour veiller au maintien d’un milieu sain et 
sécuritaire dans nos camps de jour.

Le code de vie est basé sur les valeurs des camps YOPI : 
 1. Plaisir  3. Coopération  5. Famille
 2. Professionnalisme  4. Sécurité psychologique et physique

Le Code de vie est la responsabilité de tous, il doit être appliqué en tout temps 
et en tout lieu : 

Tous les membres du personnel s’engagent à le respecter et à le faire 
rayonner au camp de jour;

Tous les campeurs s’engagent à en prendre connaissance, à respecter 
les règles et adopter les comportements attendus au camp de jour;

Tous les parents s’engagent à lire le Code de vie avec leur enfant et à  
collaborer avec le camp de jour.

L’ENFANT S’ENGAGE À : 

Respecter en gestes et paroles 

• Les règlements du camp ;
• Les membres du personnel ;
• Les autres campeurs ;
• Les lieux, l’environnement, les locaux, le matériel et les équipements.

Avoir une bonne conduite :

• Utiliser un langage et comportement respectueux et approprié ;
• Faire preuve de politesse ;
• Suivre les consignes données par les membres du personnel. 

Adopter un comportement sécuritaire pour lui et les autres : 

• Aviser un membre du personnel en cas de problème avec 
  autre campeur ;
• Porter une tenue vestimentaire appropriée et des souliers fermés   
  et plats en tout temps ;
• Porter un équipement de protection approprié lorsque requis ;
• Demeurer avec son groupe en tout temps. 

Avoir un bon esprit sportif :

• Coopérer et participer activement aux activités ;
• Gagner humblement et perdre dignement ;
• Contrôler ses émotions.

COMPORTEMENT DES PARENTS

 • Si un parent apprend, entend ou voit des gestes, des actions ou des  
  paroles inacceptables au camp, nous vous demandons votre    
  collaboration en venant rencontrer un membre de l’équipe de la  
  direction pour signaler la situation.

• Les parents ne peuvent pas rencontrer un autre campeur sans le  
  consentement parental.

• Les parents ne peuvent pas discuter directement avec un animateur  
  d’une situation donnée. 

• Ils doivent passer par le responsable du camp. 

MESURES DISCIPLINAIRES

Manquement au code de vie

• Après analyse de la situation et en respect du principe de gradation  
  des sanctions, l’application des mesures et conséquences s’effectue  
  selon la nature, la gravité et la fréquence des comportements  
  observés. 

• Si un enfant éprouve des problèmes de comportement, nous  
  utiliserons des stratégies de gestion de comportement positif pour  
  améliorer le comportement de l’enfant et les parents seront  
  interpellés pour trouver des pistes de solution avec l’équipe de  
  direction. 

• Selon la gravité du manquement au Code de vie, Loisirs 3000 se  
  réserve le droit de suspendre ou d’expulser un enfant du camp 
  de jour.

Gradation des sanctions disciplinaires

Avertissement

Les avertissements sont donnés par nos animateurs. Ceux-ci concernent des 
comportements isolés et inappropriés au camp et qui ne sont pas acceptés. 
Cette catégorie rassemble les comportements ci-dessous : 

1.   Langage injurieux léger (mots de toilette, insulte légère, 
     mots grossiers, sacres, etc.).

2.  Violence physique superficielle (coup de coude, taper, pousser, 
     botter, etc.).

3.  Non-respect du code de vie.

*Un avertissement répétitif peut mener à un avertissement majeur (2 fois et plus).

Avertissement majeur

Les avertissements majeurs sont pris en charge par un membre de l’équipe 
de direction. Les avertissements majeurs concernent des actes de violence 
jugés dangereux ou violents pour un enfant, le groupe ou le personnel. 

1.   Intimidation

2.   Langage injurieux lourd et violence psychologique

      • Menaces envers un animateur ou un enfant
      • Insultes graves (racisme, homophobie, transphobie,  
        enchaînement d’insultes dirigées, etc.)
      • Sujets inappropriés (ex : nécessite une intervention de  
        sensibilisation)
      • Inciter un autre enfant à la violence 

3.   Violence physique

      • Frapper ou pousser violemment au sol
      • Mordre en surface
      • Acte intentionnel qui blesse une autre personne

4.   Fuite

      • Partir du groupe, partir pour provoquer et non pour se sauver

5.   Vandalisme

      • Geste volontaire de vandalisme (ex : boucher les toilettes,  
        endommager du matériel ou lieux, etc.)

Geste grave

Les gestes graves sont pris en charge par l’équipe de direction ainsi que la 
direction du camp. Les gestes graves sont des actes isolés graves qui 
nécessitent un arrêt immédiat, une intervention individuelle et un retour à 
la maison. 

1.   Violence lourde

      • Mordre au sang
      • Coup violent à la tête, bataille 
      • Utilisation d’objets dangereux comme des ciseaux, exactos,  
        couteaux, etc.
      • Tout comportement qui met la sécurité des jeunes et/ou des  
        animateurs en sérieux danger

2.   Fugue

      • Quitte volontairement ou non le terrain du camp ou le terrain  
        fréquenté lors d’une activité

3.   Tout autre geste de nature criminelle

4.   Harcèlement

5.   Actes déplacés de nature sexuelle

Annexe B
POLITIQUE SUR LES ALLERGIES
NOURRITURE

Aucun aliment n’est donné aux enfants par le camp de jour sauf les sucettes 
glacées remises en présence d’un parent lors du service de garde.

• Repas et collations apportés de la maison

• Nous recommandons aux parents d’éviter d’apporter des aliments 
  contenants des noix et des arachides dans les repas et collations.

• Il est interdit aux enfants, même ceux d’une même famille, 
  de partager de la nourriture entre eux.

RÉACTION ALLERGIQUE SÉVÈRE (ANAPHYLAXIE)

Loisirs 3000 a mis en place différentes mesures préventives et d’interventions 
pour s’assurer que tout enfant présentant des symptômes d’anaphylaxie soit 
en sécurité en tout temps dans tous les camps de jour YOPI, gérés par 
Loisirs 3000.

Tout d’abord, notre équipe de direction et nos animateurs sont formés en 
premiers soins et détiennent une formation spécifique sur les réactions 
anaphylactiques.

Ensuite, tous les camps de jour YOPI disposent d’un auto-injecteur rangé 
dans un endroit sécurisé. Une affiche du plan d’intervention est installée 
aux côtés de la trousse de premiers soins (affichage sur l'auto-injection). 

Vérification de la présence de l’auto-injecteur

• Première vérification

La présence de chaque enfant est vérifiée dès le début de la  
journée, après le rassemblement du matin dans le gymnase.

Si la case « allergie » est cochée et soulignée, l’animateur  
demande à l’enfant de lui montrer son auto-injecteur.

• Deuxième vérification

Lors du départ des groupes d’enfants du gymnase pour aller  
dans leurs locaux de leur Option, un membre de la direction  
vérifie de nouveau auprès de chaque animateur si chaque  
enfant allergique a son auto-injecteur avec lui.

Bracelet d’identification

• Tous les matins, dès la prise de présences avec son groupe  
  d’enfants, l'animateur regarde si l'enfant a un bracelet vert  
  d'identification lorsque la case « allergie » est cochée.

• Un nouveau bracelet lui sera remis chaque matin si l’enfant 
  l’a perdu après le camp de jour.

• On demande aux parents de ne pas couper le bracelet à tous les  
  soirs. Le bracelet est pour la sécurité de l'enfant.

Si l’enfant n’a pas son auto-injecteur avec lui au camp

• L’enfant est amené au bureau de la direction.

• La direction appelle les parents pour leur demander si l’enfant 
  peut participer aux activités de la journée sans son auto-injecteur  
  ou s’il doit rester dans le bureau de la direction.

• La direction attend une preuve écrite avant d’envoyer 
  l’enfant aux activités.

• Sans preuve écrite ou sans l’autorisation du parent, l’enfant 
  passe sa journée au bureau de la direction pour éviter tout 
  contact avec l’allergène.

L’auto-injecteur est gardé par l’enfant en tout temps pour éviter 
les situations suivantes :

• Un départ hâtif de l’animateur pour la maison;

• L’enfant change d’animateur ou de groupe d’enfants ;

• L’enfant est envoyé au bureau de la direction 
  (blessure ou avis disciplinaire) ;

• L’animateur quitte le camp à la fin de la journée avec  
  l’auto-injecteur de l’enfant.

Note : Pendant la période de piscine, le sac à dos de l’enfant est déposé à un endroit déterminé  
            par la direction du camp afin de le trouver rapidement en cas de réaction allergique   
            sévère.

Dans l'éventualité d'une urgence, si le camp de jour doit administrer
l’auto-injecteur, nous ferons :

• L’administration de l’auto-injecteur à l’enfant et appel immédiat 
  au 911 pour demander une ambulance (si autorisé par le parent 
  dans la fiche santé).

• Un appel aux parents pour les informer de la situation et de l’hôpital
  où sera amené l’enfant.

• L'organisation du départ de l’enfant en ambulance avec un 
  membre de l’équipe de direction qui restera à l’hôpital avec l’enfant  
  jusqu’à l'arrivée d'un parent.

• Un retour sur l’événement est fait avec les personnes concernées
  pour s’assurer que cette situation ne se reproduise pas de nouveau.

Annexe C
SÉCURITÉ À LA PISCINE
Loisirs 3000 est un membre de la Société de sauvetage depuis sa création 
en 1997. Cette certification est un gage de sécurité pour les parents et 
les enfants, car les dirigeants des camps de jour YOPI s'engagent à assurer 
une qualité de surveillance au-delà des normes du milieu.

Nous respectons toutes les normes du « Règlement sur la sécurité dans les 
bains publics » (B-1.1, r. 11) du gouvernement du Québec et nous ajoutons 
plusieurs normes de sécurité additionnelles pour nos camps de jour.

Voici quelques-unes de nos mesures pour augmenter la sécurité lors 
de nos bains libres :

1. SURVEILLANCE
1. Sauveteur certifié par la Société de sauvetage ;
2. Validité des cartes de tous les sauveteurs selon 
    la réglementation (B-1.1, r. 11) ;
3. Animateurs à l'extérieur de l'eau à des postes de surveillance 
    aux endroits stratégiques (section peu profonde, profonde, etc.).

2. TEST DE NAGE
 1. Nous effectuons un test de nage tous les lundis matin ;

2. Nous réalisons également un test de nage les autres 
    jours de la semaine pour les enfants absents les lundis ;
3. Les parents seront avisés le soir même si l'enfant échoue 
    au test de nage. Un gilet de sauvetage sera demandé.

3. IDENTIFICATION PAR BRACELET POUR VFI
 1. Le bracelet bleu est pour l'identification des 

campeurs YOPI qui sont inscrits à la période de piscine 
(sauf pour ceux du camp du cégep de Granby) ;

2. Le bracelet jaune est pour l'identification des 
campeurs YOPI du camp du cégep de Granby qui sont
inscrits à la période de piscine ;

3. Le bracelet rouge est pour l'identification des 
campeurs YOPI qui doivent porter un VFI à la piscine. 

Notre priorité est la sécurité des enfants en tout temps. Nous 
sommes toujours à l'affût de nouvelles normes et procédures en gestion 
d'activités aquatiques. En tout temps, il nous fera plaisir de répondre 
à vos demandes si celles-ci peuvent améliorer la sécurité de vos enfants.

Annexe D
CANICULE
Mesures prises par les camps YOPI :

• Périodes de repos plus fréquentes à l’ombre et à l’intérieur ;

• Baignade à la piscine prolongée lorsque possible ;

• Remplissage des bouteilles d’eau plus fréquent ;

• Rappel constant aux enfants de boire de l’eau ;

• Surveillance accrue des symptômes de coup de chaleur.

Mesures à prendre par les parents :

• Mettre 2 blocs réfrigérants dans la boîte à lunch au lieu d’un seul ;

• Congeler les boîtes de jus ;

• Faire porter un chapeau ou une casquette à votre enfant ;

• Ne pas oublier la crème solaire.

Annexe E
FORMULAIRE : AUTORISATION 
D’ADMINISTRER UN MÉDICAMENT

Annexe F
FORMATION DES ANIMATEURS
FORMATION DE BASE

Tout le personnel reçoit une formation de 50 heures payée selon 
les normes demandées par l’ACQ.

Voici les sujets abordés lors de la formation : 

Intégration au camp

Introduction au monde des camps

Le moniteur :

• Rôle, responsabilités et tâches

L’enfant :

• Psychologie de l’enfant

• Déficience intellectuelle et santé mentale 
  (troubles du comportement)

• Intervention

L’animation :

• Approche, étapes et courbes d’énergie, technique 
  d’animation et interventions

Le choix et la planification d’une activité

Les activités courantes

Les activités spéciales :

• Animation du matin, jeux collectifs, thématique et kermesse

La créativité

Déplacements et Service de garde :

• Fonctionnement et sécurité lors de départ d’enfants

Le travail collectif :

• Caractéristiques et climat d’une saine équipe

Service de garde GRATUIT
Nous offrons aux parents un service de garde gratuit du lundi au vendredi
de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h. Différents plateaux d’activités supervisés sont 
offerts à votre enfant. Il sera libre de circuler d’un plateau à l’autre selon
l’activité à laquelle il veut participer.

Original YOPI
Un système de départ sécuritaire pour votre enfant par l’utilisation
d’un code QR envoyé par courriel par enfant pour chacune des semaines
choisies lors de votre inscription.

Cette innovation augmente la sécurité de votre enfant et accélère
votre arrivée et votre départ au service de garde.

NOTE : vous aurez toujours le choix d’utiliser ce code QR ou un mot de passe.

EXTRAS
Activités découvertes
Original YOPI
Ajoutez un plus à votre expérience YOPI !

Le service de garde est gratuit, mais pour un léger supplément, votre enfant
pourra participer à une activité guidée et animée par un animateur dans
un local dédié à cette activité pendant les périodes de service de garde du
lundi au jeudi, le matin de 8 h à 9 h et/ou l’après-midi de 16 h à 17 h.

Traiteur (repas et collations)
Facultatif : Pour un léger supplément, un service de traiteur
est offert aux parents en extra. Ainsi, l’enfant peut amener
son lunch ou choisir le traiteur.

Le service comprend deux collations (AM et PM) et un repas
avec breuvage et dessert approuvé par un diététiste certifié.

Le menu est disponible sur notre site Internet.

Gestion des allergies
Comme il y a de plus en plus d’enfants qui souffrent d'allergies, 
nous préférons laisser le choix aux parents d'utiliser ou non  
le service de traiteur.

Nous avons comme politique de ne pas offrir de nourriture aux enfants
en tout temps et aucun échange de nourriture entre enfants.

Inscription sur

Retour sur la journée
Période très importante!  Elle permet à l’animateur de discuter avec les
enfants afin de connaître ce qu’ils ont aimé de leur journée et de présenter
la journée suivante.




